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ACTUELLES

Genève

Soutien à la Birmanie

(sk) - A l'occasion de la
Session de la Commission des
Droits de l'Homme à l'ONU,
l'association Suisse-Birmanie
(Genève) a mis sur pied les 21,
22 et 23 février une conférence
de soutien en l'honneur de
Mme Aung San Suu Kyi. Prix
Nobel de la paix 1991. et des

peuples de Birmanie. Durant la
semaine qui précède, le Centre
international des Droits de la

personne et du développement
démocratique (Canada)
accompagnera une délégation de Prix
Nobel de la paix en Thaïlande
afin d'obtenir l'autorisation de

rencontrer Aung San Suu Kyi.
de s'entretenir avec des
membres du gouvernement
démocratique en exil et de visiter
des camps de réfugiés. La
délégation se rendra ensuite à

Genève pour rendre compte à la

presse internationale des résultats

de leur démarche.

Bienne-Beme

Politiciennes soudées

(nh) - Le 21 janvier dernier.
les parlementaires biennoises
ont enfin pu former pour la
première fois un groupe politique
à part entière. Cette innovation
a été rendue possible grâce à

une modification du règlement
communal, entérinée à une
large majorité par le Conseil de

ville en décembre dernier.
Désormais, les dix conseillères

de ville biennoises
forment une fraction, en dehors
même de leur propre fraction
politique, et ont le droit de

prendre la parole au nom de
ieur groupe de femmes.

La nouvelle législature débute

donc sous de bons auspices
pour la cause des femmes avec
l'élection de deux conseillères
municipales, alors qu'il n'y en
avait jamais eu jusqu'ici, et
l'arrivée d'une dixième
parlementaire, contre neuf auparavant,

au Conseil de ville.
Les politiciennes biennoises

souhaitent à présent que le
Parlement fraîchement élu se

montre tout aussi progressiste
et comprèndisi!" que celui de la
ville de Berne, et accepte
d'introduire des quotas pour
atteindre une parité politique.
L'espoir n'est cependant pas de
mise, les forces politiques de la
ville ayant fait savoir qu'elles

Femmes suisses Février /W.i

s'opposaient vivement à ce
système de quotas.

Zurich

Triste bilan
(es) - La promotion des

femmes est un vain mot à

Zurich. Tel est le triste bilan du
Bureau municipal de l'égalité.
Pour leur deuxième rapport,
Linda Mantovani Vögeli et Zita
Küng sont allées enquêter à la
base dans neuf professions
typiquement féminines. De leur
étude qui n'est pas représentative

mais fidèle à la réalité, il
ressort que dans la restauration.
la vente et l'administration il
vaut encore et toujours mieux
être un homme cadre qu'une
femme simple employée.

Monotone, épuisant et moins
bien payé, le travail de celles
qui sont tout au bas de la
hiérarchie n'est même pas pris au
sérieux ni simplement reconnu.
Le sociologue Alberto Godenzi
a en effet constaté une «distanciation

inquiétante voire de
l'indifférence» chez les
supérieurs masculins qu'il a interrogés.

Cela n'empêche pourtant
pas les trav ailleuses d'être
extrêmement motivées. Et c'est
souvent au risque de leur santé

qu'elles accomplissent leur
tâche.

U y a un fossé entre les
déclarations d'intention des
entreprises et la réalité des faits. La
lutte contre la discrimination
des sexes ou les efforts consentis

jusqu'à présent ont sombré
dans la crise économique. Les
femmes craignent à nouveau de

perdre leur emploi si elles
revendiquent des conditions
égales. Il faut pourtant qu'elles
se coalisent sous peine de

«nous retrouver là où nous
étions il y a vingt ans», exhortent

les deux déléguées
zurichoises à l'Egalité.

Frauenblicke 1992.
Frauenförderung von unten (Regards
de femmes - La promotion des

femmes à la base) est disponible

pour 15 francs auprès du
Bureau de l'égalité de la ville
de Zurich, case postale. 8022
Zurich.

Neuchâtel

Beaucoup d'appelés

pour peu d'élues

Le Conseil de la famille et de

l'égalité vient de présenter une

statistique sur le nombre de
femmes présentes dans les
commissions cantonales. Il en
ressort que dans ses différents
départements, le canton de
Neuchâtel compte 92 commissions

cantonales regroupant
1284 commissaires. Le nombre
de femmes et de 129 par
rapport aux hommes qui sont
1 155. soit 10% seulement. A la
présidence de ces commissions.
le rapport homme-femme est
encore plus inégal: seules 2

femmes (2,1%) président une
commission: il s'agit de la
Commission de conciliation en
matière de baux à ferme
agricoles et du Conseil de la famille

et de l'égalité. Celui-ci. après
avoir examiné ces différents
chiffres, souhaite que la
proportion de femmes dans ces
commissions évolue un peu
plus justement à partir de la
prochaine législature.

Mis à part le Département
des cultes qui n'a pas de
commission, c'est dans le Département

de justice que les femmes
sont les plus nombreuses
dans les commissions, soit
33 femmes (22%) pour
117 hommes dans 7 commissions.

Viennent ensuite dans
l'ordre le Département de
l'intérieur (20.7% de femmes, soit
23 femmes et 88 hommes dans
7 commissions): le Département

de l'instruction publique
(12.9% de femmes, soit 51
femmes et 343 hommes dans
30 commissions): le Département

de police (5.8% de
femmes, soit 2 femmes pour
32 hommes dans 2 commissions);

le Département des
finances (4,1% de femmes, soit
2 femmes pour 46 hommes
dans 5 commissions): le
Département de l'économie publique
(4% de femmes, soit 6 femmes

pour 142 hommes dans 8

commissions); le Département
de l'agriculture (3.7% de
femmes, soit 8 femmes pour
205 hommes dans 16 commissions);

le Département des
travaux publics (2,3% de femmes.
soit 4 femmes pour 164
hommes dans 14 commissions)
et enfin le Département militaire,

où aucune femme ne siège
dans l'unique commission qui
compte 1 8 hommes.

Dans 54 des 92 commissions,

il n'y a aucune femme:
16 commissions ont jusqu'à
10% de femmes, 17 jusqu'à
20%, 8 jusqu'à 30%, 2 jusqu'à
40%. 4 jusqu'à 50%: 3

commissions comptent plus de 50%

de femmes. Il s'agit de la
Commission du fonds de secours
de la Caisse cantonale de
remplacement du personnel des
établissements d'enseignement
public, qui compte 2 femmes
sur 3 membres: de la Commission

cantonale de l'école enfantine,

qui compte 8 femmes sur
13 membres: et du Conseil
de la famille et de l'égalité, qui
compte 12 femmes pour
18 membres.

Les commissions prises en
considération par l'étude du
Conseil de la famille et de

l'égalité ne sont que celles dont
la nomination dépend du
Conseil d'Etat. Les commissions

parlementaires, dépendantes

du Grand Conseil, ne

peuvent pas être examinées
avec les mêmes critères.

Le nombre de femmes et
d'hommes y est en partie lié au
nombre de députées et de députés.

Il faut savoir enfin que le
Conseil d'Etat désigne les
commissaires en acceptant les
propositions des partis et associations.

Lesquels reconduisent
souvent leurs candidats sans
vraiment chercher un renouvellement.

Le Conseil de la famille et
de l'égalité tient cependant à

souligner que le souci d'améliorer

l'égalité dans la
représentativité des hommes et des
femmes doit être constant à

tous les niveaux.

Neuchâtel

La vie des familles
(sf) - «Les enfants? On en

mettrait plus au monde si on en
avait les moyens et si les
horaires de l'école coïncidaient
avec ceux du travail. »

Le Bureau de l'égalité et de
la famille vient de publier une
brochure. Familles et ménages.
cpii êtes-vous? Il s'agit de
présenter les divers types de
familles, leurs modes de vie,
leurs besoins et leurs aspirations.

Des questionnaires ayant
trait au travail, au cadre de vie
et aux enfants ont paru à

diverses reprises dans la presse
locale. Les réponses sont
surtout venues des femmes (deux
tiers), issues en majorité des
classes moyennes, ces
dernières sont mariées (65%) et
ont des enfants. La plupart
d'entre elles souhaitent une
répartition égalitaire des tâches
au sein de leur famille. Les
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structures du monde du travail
et les horaires de l'école constituent

une entrave à cette aspiration.

Les hommes, d'ailleurs.
se soucient aussi d'égalité.
mais de manière moins affirmée;

71,3% des femmes ont
été contraintes de cesser leur
activité professionnelle ou leur
formation dès la naissance du
premier enfant.

Les familles des classes
favorisées sont celles qui aspirent
à un travail à temps partiel
pour chacun des conjoints. Ce

type d'organisation est revendiqué

par les autres classes
lorsque le nombre des enfants

augmente et que l'ajustement
des horaires de l'école à ceux
du travail devient difficile.

L'enquête révèle que la plupart

des femmes divorcées ou
séparées vivent seules et que
75% d'entre elles ont des
enfants. Apparaissent les difficultés

de cette situation: précarité
des conditions de vie. marginalité,

difficultés scolaires et
isolement; 30,8% des personnes
seules ont vécu des périodes de

chômage. Plus d'une personne
sur deux souhaite au moins
trois enfants. Seules celles des
classes moyennes supérieures
en ont les moyens. Il semble

donc que les faibles taux de
natalité enregistrés résultent surtout

de contraintes matérielles
et économiques.

Par ordre d'importance, on
renonce aux enfants qu'on
désire à cause de l'état du monde,
de l'absence de structures de
garde des enfants, de l'impossibilité

de conjuguer vie de
famille et vie professionnelle, des
coûts de l'éducation et du
logement.

Les devoirs scolaires pèsent
sur la vie des familles. Une
personne sur deux aide chaque
jour ses enfants, une sur trois
dans les familles monoparen¬

tales. Les devoirs scolaires sont
essentiellement une affaire de
femmes. Une famille monoparentale

sur deux doit laisser ses
enfants se débrouiller seuls
sans garde après la classe.

Famille. travail, école,
l'étude du Bureau de l'égalité
met en lumière les difficultés
qu'éprouvent les familles à

organiser leur vie en fonction des

impératifs de ces différentes
sphères.

La brochure peut se commander au

prix de 15 francs en téléphonant au
(039) 23 10 21 ou en écrivanl au BEF.
Pare 53. 2300 La Chaux-de-Fonds.

Solidarité avec les femmes yougoslaves
Place de la Fusterie, un 10 décembre...
(jbw) - Plus de mille personnes

s'étaient réunies par une bise glaciale sur
la place de la Fusterie à Genève pour
manifester contre la poursuite de la guerre
dans l'ancienne Yougoslavie à l'appel des
Femmes pour la paix et d'une quarantaine
d'organisations humanitaires, religieuses,
politiques et syndicales.

Après une marche silencieuse, quelques
discours et un moment de silence bougie à

la main, des lettres ont été envoyées
- au président du CICR pour lui demander

qu'une information neutre et objective,
celle-ci constituant une première étape
vers la solution des conflits, soit largement
répandue, notamment sur la localisation
précise des camps de détention et des
endroits où sont parquées les femmes en vue
de viols systématiques, les lieux des charniers

où ont été jetés les corps des hommes
et des femmes sommairement exécutés;

- au président de la commission des
Droits de l'homme de l'ONU pour que les
violations flagrantes des droits humains

perpétrées dans l'ex-Yougoslavie soient
reconnues et jugées, et que la pratique
systématique du viol comme arme de guerre
soit considérée comme crime contre
l'humanité:

- au président de la Confédération pour
que le Conseil fédéral fasse pression sur la
communauté internationale afin de faire
cesser les atrocités en Bosnie-Herzégovine
et pour un large accueil en Suisse des
rescapés du génocide.

Place de la Palud, jeudi...
(sk) - A Lausanne, après la manifestation

du 10 décembre, ce sont les Femmes
de la Palud qui ont décidé de tenir un
«cercle de l'espoir». Vous pouvez les
rejoindre pour allumer une torche d'espérance

sur la place du même nom tous les
premiers et troisièmes jeudis du mois - cela
jusqu'à la fin des hostilités - de 17 h 30 à

19 h. Elles vous invitent également à

signer la pétition pour faire reconnaître
comme crime de guerre ces atrocités et

qu'ils soient jugés comme tels. Afin aussi
d'accorder aux victimes l'asile politique.
Une récolte de paquets pour des réfugié-e-s
de la région de Zagreb est organisée.

Des renseignements peuvent être obtenus

au (021) 29 76 26 (1 1 h- 18 h) ou (021)
691 59 15 (20 h-23 h).

Adresses utiles: S. O. S. Bosnie - C/o
Fondation culturelle islamique, tél. (022)
798 37 1 1. collecte de vêtements, chaussures,

nourriture, etc.
Aide directe - Tél. (022) 732 46 9 1

médicaments (liste également disponible à

F-Information). argent, matériel scolaire.
Compte bancaire: UBS Genève 255863.00
M-240.
Coup de cœur pour la Bosnie - Maya
Rickli. tél. (022) 784 19 28, et Daniel Steffen,

tél. (022) 758 12 04.
Femmes pour la paix - Tél. (022) 752 26
52, cherche des familles d'accueil pour
enfants blessés ou malades avec leur mère.
ainsi qu'une aide pour les familles
d'accueil.

Agenda
Faut-il vraiment s'en accommoder?

Le Bureau de l'égalité entre femmes et hommes, en collaboration

avec l'Office fédéral de l'éducation et de la science, organise
un colloque traitant de la situation et des perspectives professionnelles

des femmes dans la science et la recherche. Faut-il vraiment
s'en accommoder? aura lieu le vendredi 12 mars 1993 au Centre
de conférence FTMH, Egghôlzli, à Berne. Inscriptions et
renseignements jusqu'au 26 février au Bureau fédéral de l'égalité entre
femmes et hommes, Eigerplatz 5, 3003 Berne, tél. (03 1 6 1 68 40.

Expositions
Jusqu'au 15 février, Galerie de I'Estrée à Ropraz (VD), Charlotte

Favrod, huile et armoires marquetées des XVIIe et XVIIIe
siècles. Renseignements (021 903 1 1 73.

Jusqu'au 20 février, Galerie Humus à Lausanne, Dominique
Tapparer, huiles et dessins. Renseignements (021) 23 21 70.

Jusqu'au 20 février, Galerie Rivolta à Lausanne, Nicole Hass-
ler, peintures. Renseignements (021) 312 35 72.

Jusqu'au 22 février, Galerie Aparté à Lausanne. Anne Peverel-
li, peintures. Renseignements (02 1 3 1 2 45 80.

Du 18 février au 13 mars, Galerie Nelly L'Eplattenier, Sophie
Dodane, ardoise et peinture. Renseignements (021) 312 12 09.

Du 26 février au 27 mars, Galerie Filambule, Heidi Kailas-
vuori, œuvres papier et Chvori, design. Renseignements (021) 23
12 23.

Recontre avec une auteure
Le 25 février prochain, à la Maison de la Femme, Eglantine 6

à Lausanne, Yvette Z'Graggen présentera à 18 h 15 son dernier
roman, La Punta.

Participer à la vie politique
L'automne 93 sera, pour les Vaudoises et les Vaudois, une année
d'élections.
Le Centre de liaison des associations féminines vaudoises propose,

durant les mois d'avril et mai, un cours en cinq volets permettant

de se préparer à être efficace dans l'exercice d'un mandat
politique. De plus amples renseignements pourront être obtenus
dès le 10 février au secrétariat de la Maison de la Femme.
tél. (021)20 04 04.
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